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Ce rapport annuel présente les redditions de comptes qui doivent être rendues publiques. Tout au long de l’année, le Collège diffuse ses activités 

sur ses différentes plateformes. Pour en savoir davantage sur nos initiatives et nos principales réalisations, visitez régulièrement notre site web 

cegeptr.qc.ca ainsi que nos réseaux sociaux. 

Note au lecteur 

Nos instances 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

 

Président : 

Charles Nadeau, représentant du milieu universitaire (UQTR)  

Vice-président : 

Dany Potvin, représentant des entreprises  

Membres d’office : 

Eric Milette, directeur général 

Nathalie Cauchon, directrice des études et de la vie étudiante   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Membres : 

Audrey Bourque,  représentante des titulaires d’un DEC du secteur 

préuniversitaire (avril à juin) 

Kim Burton, représentante du personnel professionnel  

Thierry Comtois, représentant des titulaires d’un DEC du secteur 

technique  

Diane Cossette, représentante du CRPMT de la Mauricie 

Zachary Cyr, représentant des étudiant·es du secteur technique  

Léonardo Falcao Genovese, représentant des étudiant·es du secteur 

préuniversitaire  

Gilles Hudon, représentant du milieu socioéconomique  

Nancy Kukovica, représentante du milieu socioéconomique (juillet à 

décembre) 

Emmanuelle Lapierre, représentante des titulaires d’un DEC du secteur 

préuniversitaire (juillet à décembre) 

Ginette Masse, représentante des centres de services scolaires  

Marilyn Pagé, représentante des parents  

Justin Paillé, représentant des entreprises  

Louise Picard, représentante du personnel de soutien  

Éric Poudrier, représentant des parents  

Geneviève Raymond, représentante du personnel enseignant  

Frédéric Walczak, représentant du personnel enseignant 

COMITÉ EXÉCUTIF 
 

Nathalie Cauchon, Gilles Hudon, Eric Milette, Charles Nadeau, 

Louise Picard, Dany Potvin et Frédéric Walczak 

https://www.cegeptr.qc.ca/?zkcpa
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Résultats obtenus en regard des objectifs fixés dans le plan stratégique 
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Résultats obtenus en regard des objectifs fixés dans le plan stratégique 
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Résultats obtenus en regard des objectifs fixés dans le plan stratégique 
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Résultats obtenus en regard des objectifs fixés dans le plan stratégique 
(suite) 
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Ressources informationnelles 

RÉALISATIONS 2024-2025 

 

Tel que prévu à l’article 16.7 de la Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources informationnelles des organismes pub lics et des entreprises du 

gouvernement, la Direction des ressources informationnelles (DRI) publie le bilan annuel de ses activités. Ainsi, en 2024-2025, l’équipe s’est 

positionnée en soutien de la mission du Cégep de Trois-Rivières, dont l'engagement à être un établissement agile, inclusif et distinctif, contribuant 

au succès et au développement des étudiants et étudiantes, des entreprises et des collectivités. Nos actions visent à renforcer cet engagement à 

travers l'optimisation des technologies et infrastructures qui soutiennent l'enseignement, l'administration et l'expérience utilisateur pour l'ensemble 

de la communauté collégiale. 
 

Notre action s'est concentrée sur divers objectifs essentiels, notamment : 
 

• Stratégie et planification : Nous avons élaboré des stratégies, des orientations et des plans pour les ressources informationnelles au sein du 

collège, en veillant à leur alignement sur les besoins de l'établissement. 

• Gestion des applications informatiques : Nous avons continué à développer, entretenir, faire évoluer et piloter les applications informatiques 

essentielles, contribuant ainsi à la modernisation de l’environnement numérique. 

• Infrastructures technologiques et logicielles : Nous avons déployé, entretenu et exploité les infrastructures technologiques et logicielles, 

garantissant un environnement numérique fiable pour l'apprentissage et l'administration. 

• Conformité légale : Nous avons assuré la reddition de comptes conformément aux obligations légales, notamment en vertu de la Loi sur la 

gouvernance et la gestion des ressources informationnelles des organismes publics et des entreprises du gouvernement (RLRQ, chap. G‑1.03). 
 

 

PROJETS CLÉS RÉALISÉS 
 

Mise à niveau de l’infrastructure de télécommunications 

Le remplacement de l’ensemble des commutateurs a été réalisé. Cette modernisation de l’infrastructure réseau contribue à soutenir la mission de 

l’organisation en assurant une connectivité fiable, sécurisée et performante pour l’ensemble des services numériques. Cela permet également de 

demeurer conforme à l’une des mesures du seuil minimal de sécurité. 

Boutons d’urgence 

La mise en place de boutons d’urgence a permis de renforcer la sécurité des employés. Cette mesure améliore la résilience organisationnelle, 

réduit les délais de réponse en situation critique et soutient un environnement de travail sécuritaire. 

Projet pilote de gestion intégrée des documents 

La DRI a collaboré étroitement avec le Secrétariat général afin de mettre en place les éléments de gouvernance de modernisation de la gestion 

intégrée des documents.  

Le projet pilote réalisé améliore la traçabilité de l’information, réduit les pertes de temps liées à la recherche de documents et favorise une culture 

de collaboration et de conformité aux bonnes pratiques de gestion documentaire. 
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Unification de Moodle 

Unifier les instances de Moodle utilisées dans l’organisation a permis de centraliser la gestion des environnements d’apprent issage, d’améliorer 

l’expérience utilisateur et de sécuriser l’accès à cette plateforme pédagogique. Cette consolidation renforce la cohérence pédagogique, réduit 

les coûts liés à la maintenance de multiples plateformes et améliore l’efficacité organisationnelle. 

Plateforme de paiement des frais de scolarité pour les étudiants internationaux 

Une nouvelle plateforme adaptée aux transferts internationaux a été mise en place afin de simplifier l’expérience des étudiants internationaux. 

Cette plateforme contribue à réduire les délais de traitement des paiements et simplifie le processus pour les différentes parties prenantes et 

assure une meilleure traçabilité des sommes perçues. La DRI a également contribué activement aux phases de planification, conception et 

réalisation des projets majeurs liés aux infrastructures, démontrant notre engagement continu à promouvoir l'excellence, la sécurité et l'efficacité 

dans toutes nos opérations. Nous sommes fiers de ces réalisations et nous nous engageons à poursuivre notre travail pour soutenir la mission du 

Cégep de Trois-Rivières. 

Ressources informationnelles (suite) 

Notre Fondation 

Au cours de la dernière année, la Fondation du Cégep de Trois-Rivières a poursuivi son engagement en générant un impact tangible et croissant 

auprès de la communauté étudiante. Fidèle à sa mission de favoriser la réussite scolaire, elle a investi un montant total de 665 687 $ pour soutenir 

divers projets et initiatives. Entre autres, la Fondation a alloué 90 000 $ à des projets pédagogiques, des programmes de mobilité, de 

l’aide financière d’urgence ainsi qu’à des services de dépannage alimentaire. Ces contributions visent à accompagner les étudiants et 

les étudiantes tout au long de leur parcours scolaire et à encourager leur épanouissement. 

Elle a également investi plus de 240 000 $ dans l’amélioration des environnements d’apprentissage, notamment pour l’aménagement d’une 

classe flexible utilisée en littérature, arts et cinéma, l’adaptation d’un laboratoire spécialisé pour le programme de Techniques d’éducation à 

l’enfance, ainsi que pour soutenir la réalisation de la clinique-école du Cégep de Trois-Rivières. Par ailleurs, les programmes de bourses de 

la Fondation ont continué à souligner et encourager la persévérance, l’engagement, l’excellence académique et les réalisations sportives. 

Ces réalisations sont rendues possibles grâce au précieux soutien de ses partenaires et donateurs, qui croient en la mission de la Fondation. Le 

succès des activités-bénéfice contribue également à la vitalité de ses actions. La Loto-Fondation a enregistré un montant record de 30 000 $ 

pour sa deuxième édition, tandis que le Salon des vins d’importation privée a de nouveau dépassé les performances des années précédentes 

avec un total de plus de 44 000 $. 

Grâce à la générosité de sa communauté, la Fondation du Cégep de Trois-Rivières demeure un acteur incontournable de la réussite éducative 

et de l’amélioration de la qualité de vie des étudiants et des étudiantes. Le soutien des donateurs est essentiel à la pérenn ité de sa mission. Pour 

en savoir davantage, consultez le rapport annuel de la Fondation du Cégep de Trois-Rivières. 

https://fondation.cegeptr.qc.ca/notre-mandat/
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La cible a été dépassée en raison de l’ajout de 55 chercheurs à la catégorie du personnel professionnel. Auparavant, ces chercheurs étaient non 

syndiqués. 

* Cette donnée réfère au nombre de personnes ayant occupé les postes durant la période donnée (le même poste peut avoir été occupé par plus d’une personne). 

Niveau annuel de l’effectif 

Total des heures rémunérées 1 178 468 

Cible établie par le Conseil du trésor 1 078 337 

Écart, s’il y a lieu 100 131 

Catégorie d’emploi 
Nombre de personnes 

(ETC) 
Heures rémunérées* 

Personnel d’encadrement 36 63 615 

Personnel professionnel 128 166 148 

Personnel enseignant 523 593 319 

Personnel de bureau, technicien et assimilé 291 314 683 

Ouvriers, personnel d’entretien et de service 26 40 703 

Autres     

TOTAL 1 004 1 178 468 

Divulgation d’actes répréhensibles 

Comme indiqué dans la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics, le Collège doit diffuser le nombre de 

divulgations reçues par le responsable du suivi des divulgations. À cet égard, le responsable du suivi des divulgations n’a reçu aucune divulgation 

pour l’année 2024-2025. 
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Information relative aux contrats de service de  

25 000 $ et plus 

Comme indiqué à l’article 20 de la Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs des ministères, des organismes et des réseaux du secteur public 

ainsi que des sociétés d’État, le Collège doit inscrire les renseignements relatifs aux contrats de service comportant une dépense de 25 000 $ et 

plus. À cet égard, le Collège a conclu dix (10) contrats totalisant 3 165 187,31 $. 

  
Contrats conclus avec les personnes  

morales (sociétés) 
Contrats conclus avec les personnes 

physiques (en affaires ou non) 
TOTAL 

Nombre de contrats 10 0 10 

Valeur des contrats 3 165 187,31 $ 0 3 165 187,31 $ 

Plan d’action visant à prévenir et contrer les violences à caractère 

sexuel en enseignement supérieur 

Type de ressources 
Nombre de personnes engagées 
(ETC) 

Fonction Précisions 

Interne 1 Agente de service social Sexologue 

Externe 0 Enquêteur Au besoin lors de plaintes 

Utilisation des ressources au Cégep de Trois-Rivières 

Type de service Coût Précisions 

Organisation de services / guichet 

unique / sensibilisation 
2 207,00 $ 

Ressources humaines liées à 

l’animation et la confection du 

matériel de sensibilisation / 

activité de formation 

Total des montants dépensés 2 207,00 $ 
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Code d’éthique et de déontologie des membres 

du conseil d’administration 

Aucun manquement au code d’éthique et de déontologie (ci-après « Code ») n’a été signalé au CA du collège au cours de l’année 2024-2025.  

PRÉAMBULE  

Les présentes règles d’éthique et de déontologie sont adoptées en vertu de la Loi modifiant la Loi sur le ministère du Consei l exécutif et d’autres 

dispositions législatives concernant l’éthique et la déontologie. Ces dispositions complètent les règles d’éthique et de déontologie déjà prévues 

au Code civil du Québec et aux articles 12 et 20.1 de la Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel. Les dispositions législatives 

d’ordre public, notamment les articles 12 et 20.1 de la Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel prévalent, en cas de conflit, sur 

les dispositions du présent Code. 

1. DÉFINITIONS 

Dans le présent Code, les mots suivants signifient : 

Code : Code d’éthique et de déontologie des membres du conseil d’administration. 

Collège : Le Cégep de Trois-Rivières. 

Intérêt : Ce qui importe, ce qui est utile, avantageux. 

Information confidentielle : Toutes les informations confidentielles auxquelles la personne étant ou ayant été membre du conseil d’administration 

aura accès relativement au collège, et ce, peu importe que ces informations soient identifiées ou non comme étant confidentielles ni qu’elles 

soient verbales, écrites ou informatisées ou sous quelques supports que ce soit et sans qu’il ne soit nécessaire d’apposer la mention « confidentiel ». 

Membre du conseil d’administration : Personne nommée ou élue en vertu de l’article 8 de la Loi sur les collèges d’enseignement général et 

professionnel siégeant au conseil d’administration du Cégep de Trois-Rivières. 

Membre du personnel : La direction générale, la direction des études et de la vie étudiante, ainsi que les représentants du personnel enseignant, 

du personnel professionnel et du personnel de soutien respectivement élus par leurs pairs à titre de membre du conseil d’administration. 

2. OBJET 

Le Code a pour objet d’établir certaines règles d’éthique et de déontologie régissant les membres du conseil d’administration du collège en vue : 

• d’assurer la confiance du public dans l’intégrité, l’impartialité et la transparence du conseil d’administration du collège, 

• de permettre aux membres du conseil d’administration d’exercer leur mandat et d’accomplir leurs fonctions avec confiance, indépendance 

et objectivité au mieux de la réalisation de la mission du collège. 
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Code d’éthique et de déontologie du conseil d’administration (suite) 

3. CHAMP D’APPLICATION 

Tout membre du conseil d’administration est assujetti aux règles du Code. De plus, la personne qui cesse d’être membre du conseil 

d’administration est assujettie aux règles prévues à l’article 5.2 du Code. 

4. DEVOIRS GÉNÉRAUX DES MEMBRES DU CA 

Le membre du conseil d’administration exerce sa fonction avec indépendance, intégrité et bonne foi au mieux de l’intérêt du collège et de la 

réalisation de sa mission. Il agit avec prudence, diligence, honnêteté, loyauté et assiduité comme le ferait en pareilles circonstances une 

personne raisonnable et responsable. 

5. OBLIGATIONS DES MEMBRES DU CA 

5.1 Le membre du conseil d’administration doit, dans l’exercice de ses fonctions : 

• respecter les obligations que la loi, la charte constitutive du collège et les règlements lui imposent et agir dans les limites des pouvoirs du 

collège;  

• éviter de se placer dans une situation de conflit entre son intérêt personnel ou l’intérêt du groupe ou de la personne qui l’a élu ou nommé et 

les obligations de ses fonctions de membre du conseil d’administration;  

• agir avec modération dans ses propos, éviter de porter atteinte à la réputation d’autrui et traiter les autres membres du conseil 

d’administration avec respect; 

• ne pas utiliser, à son profit ou au profit d’un tiers, les biens du collège;  

• ne pas utiliser son adresse courriel du collège, ni parler au nom du collège et ne jamais s’afficher à titre de membre du conseil d’administration 

dans ses propos dans les médias sociaux ni auprès des médias à moins d’avoir obtenu l’autorisation préalable écrite du collège;  

• ne pas divulguer, à son profit ou au profit d’un tiers, l’information privilégiée ou confidentielle qu’il obtient en raison de ses fonctions;  

• ne pas abuser de ses pouvoirs ou profiter indûment de sa position pour en tirer un avantage personnel;  

• ne pas, directement ou indirectement, accorder, solliciter ou accepter une faveur ou un avantage indu pour lui-même ou pour une autre 

personne;  

• n’accepter aucun cadeau, marque d’hospitalité ou autre avantage que ceux d’usage et de valeur minime. 
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5.2 La personne qui cesse d’être membre du conseil d’administration doit, dans l’année suivant la fin de son mandat de membre du conseil 

d’administration :  

• se comporter de façon à ne pas tirer d’avantages indus de ses fonctions antérieures de membre du conseil d’administration;  

• ne pas agir en son nom personnel ou pour le compte d’autrui relativement à une procédure, à une négociation ou à une autre opération à 

laquelle le Collège est partie. 

5.3 La personne qui cesse d’être membre du conseil d’administration doit indéfiniment* : ne pas utiliser de l’information confidentielle ou privilégiée 

relative au collège à des fins personnelles et ne pas donner des conseils fondés sur des renseignements non disponibles au public.  

 Cette règle ne s’applique pas au membre du conseil d’administration membre du personnel du collège en ce qui concerne son contrat de 

travail. 

6. RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU CA  

Le membre du conseil d’administration n’a droit à aucune rémunération pour l’exercice de ses fonctions de membre du conseil d’administration 

du collège. Il ne peut également recevoir aucune autre rémunération du collège, à l’exception du remboursement de certaines dépenses 

autorisées par le conseil d’administration. 

Cette disposition n’a pas pour effet d’empêcher les membres du conseil d’administration membres du personnel de recevoir leur salaire et autres 

avantages prévus à leur contrat de travail. 

7. RÈGLES EN MATIÈRE DE CONFLIT D’INTÉRÊTS 

7.1 Objet 

Les règles contenues au présent article ont pour objet de faciliter la compréhension des situations de conflit d’intérêts et d’établir des procédures 

et modalités administratives auxquelles est assujetti le membre du conseil d’administration en situation de conflit d’intérêts pour permettre de 

procéder au mieux de l’intérêt du collège. 

7.2 Situations de conflit d’intérêts des membres du conseil d’administration 

Constitue une situation de conflit d’intérêts toute situation réelle, apparente ou potentielle, qui est objectivement de nature à compromettre ou 

susceptible de compromettre l’indépendance et l’impartialité nécessaires à l’exercice de la fonction de membre du conseil d’administration, ou 

à l’occasion de laquelle le membre du conseil utilise ou cherche à utiliser les attributs de sa fonction pour en retirer un avantage ou pour procurer 

un tel avantage à une tierce personne. 

Sans restreindre la portée de cette définition et seulement à titre d’illustration, sont ou peuvent être considérées comme des situations de conflit 

d’intérêts :  

Code d’éthique et de déontologie du conseil d’administration (suite) 
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a. la situation où le membre du conseil d’administration a directement ou indirectement un intérêt dans une délibération du conseil 

d’administration;  

b. la situation où un membre du conseil d’administration a directement ou indirectement un intérêt dans un contrat ou un projet de contrat avec 

le collège; 

c. la situation où un membre du conseil d’administration, directement ou indirectement, obtient ou est sur le point d’obtenir un  avantage 

personnel qui résulte d’une décision du collège;  

d. la situation où un membre du conseil d’administration accepte un présent ou un avantage quelconque d’une entreprise qui traite ou qui 

souhaite traiter avec le collège, à l’exception des cadeaux d’usage de peu de valeur. 

7.3 Situations de conflit d’intérêts des membres du conseil d’administration membres du personnel  

Outre les règles établies à l’article 7.2 du Code, le membre du conseil d’administration membre du personnel est en situation  de conflit d’intérêts 

dans les cas prévus aux articles 12 et 20.1 de la Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel. 

7.4 Déclarations d’intérêts 

a. Dans les trente (30) jours suivant l’entrée en vigueur du présent Code ou dans les trente (30) jours suivant sa nomination, le membre du conseil 

d’administration doit compléter et remettre au Secrétariat général une déclaration des intérêts (en annexe « D ») qu’il a à sa connaissance 

dans une entreprise faisant affaire ou ayant fait affaire avec le collège et divulguer, le cas échéant, toute situation réelle, potentielle ou 

apparente de conflit d’intérêts pouvant le concerner. 

b. Cette déclaration doit être mise à jour annuellement par chaque membre du conseil d’administration lors de la première séance de l’année 

scolaire ou, en cas d’absence, dans les trente (30) jours suivant celle-ci. 

c. Outre cette déclaration d’intérêts, le membre du conseil d’administration doit divulguer toute situation de conflit d’intérêts de la manière et 

dans les cas prévus au premier alinéa de l’article 12 de la Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel. 

d. L’interprétation suivante s’applique à la notion d’intérêt au sens du Code:  

i. Un membre du conseil d’administration a un intérêt direct ou indirect dans une entreprise ou envers une personne s’il retire des avantages 

personnels « pour lui-même, des proches ou une personne morale dans laquelle il a des intérêts » lorsque ceux-ci bénéficient d’un contrat, 

d’un avantage ou d’une rémunération. Cela s’applique par exemple à son employeur, son conjoint ou un OBNL dans lequel il est 

administrateur. 

ii. Il doit déclarer tous ses intérêts annuellement, par contre il n’a pas à inclure dans cette déclaration les clients qu’il dessert. 

iii.  Cependant, si durant une délibération, il est en position de favoriser ou de donner l’impression de favoriser une entreprise ou une personne 

qui lui est liée, même s’il s’agit d’un client, il doit immédiatement dénoncer son intérêt à la présidence et se retirer du débat ou du vote qui 

s’ensuit. 

Code d’éthique et de déontologie du conseil d’administration (suite) 
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7.5 Interdictions  

Outre les interdictions pour les situations de conflit d’intérêts prévues aux articles 12 et 20.1 de la Loi sur les collèges d’enseignement général et 

professionnel, le membre du conseil d’administration qui est en situation de conflit d’intérêts à l’égard d’une question discutée au conseil 

d’administration a l’obligation d’en aviser la présidence avant la rencontre et de se retirer de la séance du conseil pour permettre que les 

délibérations et le vote se tiennent hors de la présence du membre du conseil d’administration et en toute confidentialité. Cette dénonciation est 

consignée au procès-verbal du conseil. Dès que les délibérations sont terminées, le membre concerné réintègre la rencontre et est informé de la 

décision, le cas échéant. 

7.6 Rôle de la présidence 

La présidence du conseil est responsable du bon déroulement des réunions du conseil d’administration. Elle doit trancher toute question relative 

au droit de voter à une réunion du conseil. Lorsqu’une proposition est reçue par l’assemblée, la présidence du conseil doit, après avoir entendu le 

cas échéant les représentations des membres du conseil d’administration, décider quels sont les membres habilités à délibérer et à voter. La 

présidence a le pouvoir d’intervenir pour qu’une personne s’abstienne de voter et pour que cette dernière se retire de la sal le où siège le conseil. 

Sa décision est finale. 

7.7 Dispositions particulières applicables à la direction générale  

En plus des dispositions au présent Code, la direction générale est également soumise aux dispositions du Règlement sur l’éth ique et la 

déontologie des administrateurs publics adopté par le gouvernement du Québec (RRLQ, chapitre M-30 r. 1). 

7.8 Dispositions particulières applicables à la présidence du conseil d’administration 

En plus des dispositions du présent Code, la présidence du conseil d’administration est, par l’effet du présent Code, assujetti aux dispositions du 

Règlement sur l’éthique et la déontologie des administrateurs publics adopté par le gouvernement du Québec (RRLQ, chapitre M-30 r. 1). 

8. CONSEILLER EN DÉONTOLOGIE 

Le Secrétariat général agit comme conseiller en déontologie pour toute la durée de son mandat. Ce dernier est chargé :  

• d’informer les membres du conseil d’administration quant au contenu et aux modalités d’application du Code;  

• de conseiller les membres du conseil d’administration en matière d’éthique et de déontologie;  

• de faire enquête à la réception d’allégations d’irrégalurités et de faire un rapport au conseil de discipline et, sur recommandation de celui-ci, 

au conseil d’administration;  

• de faire publier dans le rapport annuel du collège le présent Code ainsi que les renseignements prévus à la loi. 
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9. CONSEIL DE DISCIPLINE 

9.1. Le comité de gouvernance et d’éthique agit à titre de conseil de discipline. 

9.2. Le conseiller en déontologie saisit le conseil de discipline et, sur recommandation de celui-ci, le conseil d’administration de toute plainte ou de 

toute autre situation d’irrégularité en vertu du Code ainsi que des résultats de son enquête. 

9.3. Après avoir entendu les parties impliquées, le conseil de discipline décide du bienfondé de la plainte et de la sanction appropriée, le cas 

échéant. 

9.4. Le conseil de discipline notifie au membre du conseil d’administration concerné les manquements qui lui sont reprochés et l’avise qu’il peut, 

dans les dix (10) jours, fournir par écrit ses observations au conseil de discipline et, sur demande, être entendu à nouveau par celui-ci 

relativement aux manquements reprochés et à la sanction appropriée 

9.5. Dans le cas d’une situation urgente nécessitant une intervention rapide ou dans un cas présumé de faute grave, qu’il s’agisse d’un 

manquement à une norme d’éthique ou de déontologie, ou d’une infraction criminelle ou pénale, un membre du conseil d’administration 

peut être relevé provisoirement de ses fonctions par la présidence du conseil d’administration. 

9.6. Le conseil de discipline qui conclut que le membre du conseil d’administration concerné a contrevenu à la loi ou au Code impose la sanction 

disciplinaire appropriée. Les sanctions possibles sont, par ordre de sévérité, la réprimande, la suspension ou la révocation. Le membre doit être 

avisé de sa sanction par écrit. 

9.7 Le membre du conseil d’administration visé par une sanction peut en appeler devant le conseil d’administration en s’adressant  par écrit à sa 

présidence dans les dix (10) jours suivant la réception de la sanction. 

10. RESPONSABLE DE L’APPLICATION 

Le comité de gouvernance et d’éthique est responsable de l’application et du respect des dispositions du présent Code.  

11. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent code entre en vigueur le 23 septembre 2015. 
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